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Texte intégral du discours de SM le Roi à

l'occasion du 10ème sommet de la

Francophonie

" Louange à Dieu que la prière et le Salut soient sur le prophète et ses compagnons.

Monsieur le Président du Burkina Faso.

Messieurs les Chefs d'Etat et de gouvernement.

Monsieur le Secrétaire général de l'Organisation Internationale de la Francophonie.

Honorables Délégués.

Excellences, Mesdames et Messieurs.

Je voudrais tout d'abord exprimer mes chaleureux remerciements à Son Excellence le Président du Burkina
Faso,  Monsieur Blaise Compaoré,  ainsi  qu'aux autorités et  au peuple burkinabé frère,  pour l'hospitalité
généreuse  qui  nous  est  réservée,  ainsi  que  pour  les  efforts  consentis  afin  que  ce  grand  rendez-vous
francophone se déroule dans d'excellentes conditions. Sa Majesté le Roi Mohammed VI, regrettant de ne
pouvoir être parmi vous, aujourd'hui, m'a chargé de transmettre à la famille francophone, Ses salutations les
plus cordiales et l'expression de Sa solidarité, et de délivrer son message à ce 10ème Sommet ".

SAR le Prince Moulay Rachid a ensuite donné lecture au message de SM le Roi, dont voici le texte intégral...

"Louange à Dieu.
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Que la prière et le Salut soient sur le prophète et ses compagnons.

Monsieur le Président du Burkina Faso.

Messieurs les Chefs d'Etat et de gouvernement.

Monsieur le Secrétaire général de l'Organisation Internationale de la Francophonie.

Honorables Délégués.

Excellences, Mesdames et Messieurs.

Je me réjouis que ce 10ème Sommet de la Francophonie, se tienne au Burkina Faso, "Terre des Hommes
Intègres", creuset de grandes civilisations et carrefour de courants humains et culturels ayant fortement
contribué à façonner le riche patrimoine de la civilisation africaine.

La  tenue  en  terre  d'Afrique  de  ce  Sommet,  dédié  au  développement  durable,  illustre  parfaitement
l'engagement de la Francophonie en faveur de la promotion des valeurs de solidarité et du partage qui
fondent notre action commune pour le progrès des pays en développement. Ensemble, nous continuerons à
affronter les problèmes qui se posent à nous et, auxquels nous devons apporter des solutions dans une
démarche globale et intégrée.
 
C'est l'approche privilégiée par la Francophonie dans le "Cadre stratégique décennal " et à laquelle nous
adhérons sans réserve.

Nous  sommes  tous  conscients  que  l'accès  à  un  développement  durable  n'est  possible  que  dans  un
environnement politique favorable, respectueux des libertés individuelles fondamentales.
 
Aussi,  rendons-nous  hommage à  l'implication  de  notre  Organisation  en  matière  de  renforcement  de  la
démocratie,  de la paix et des droits de l'Homme et à ses actions de médiation, de réconciliation et de
supervision des élections.

Nous nous devons de persévérer dans cette voie et nous investir davantage dans la mise en oeuvre de la
Déclaration de Bamako et des résolutions de la Conférence de Brazzaville.
 
Le Royaume du Maroc, qui a eu le privilège d'abriter, à Marrakech, les travaux de la première Réunion du
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Comité de Suivi de la Conférence des Organisations Francophones chargées des Droits de l'Homme, réitère sa
ferme détermination à soutenir ce processus, dans sa composante globale et plurielle.

Le Maroc, qui privilégie toujours le dialogue et la concertation, s'engage à poursuivre sa coopération au
service de la paix et de la sécurité par des contributions effectives dans le cadre de l'ONU, et appelle au
compromis pour préserver notre espace des crises ou conflits qui peuvent surgir et promouvoir la paix et la
stabilité, sans lesquelles tout processus de développement se trouvera menacé.

Eu égard aux valeurs de solidarité et de partage qui unissent les membres de la famille francophone, nous
déplorons vivement la situation qui prévaut en Côte d'Ivoire et les risques qui pèsent sur son unité nationale
et son intégrité territoriale. Aussi, lançons-Nous un appel sincère au peuple ivoirien et à ses représentants,
pour que le dialogue prévale et que ce pays frère retrouve, enfin, son unité et son harmonie sociale pour
redevenir l'éminent membre de notre communauté qu'il a toujours été.

Monsieur le Président.

Excellences, Mesdames et Messieurs.

Il est aujourd'hui un constat indéniable que les pays africains ont pu réaliser des acquis appréciables aussi
bien dans la pratique démocratique que dans la promotion ou la réhabilitation du secteur économique privé.
 
Ces  réalisations  que  Nous  espérons  irréversibles  ont  pu  être  accomplies  grâce  à  leur  volonté,  à  leur
détermination certes, mais aussi grâce au concours de leurs partenaires. A cet égard, Nous tenons à rendre
grâce à Notre Grand Ami, Son Excellence le Président Jacques Chirac pour son action en faveur de l'Afrique
au sein du G8, et particulièrement pour son soutien à la pratique du micro crédit, outil assurément adapté aux
besoins de financement du Continent.

Nous avons la certitude que le Sommet de Ouagadougou ne ménagera aucun effort dans la recherche de
solutions pour donner un contenu concret au développement durable, et promouvoir des actions énergiques et
imaginatives  en  faveur  des  populations  les  plus  démunies,  confrontées  aux  épidémies,  aux  maladies
infectieuses et aux guerres.

A cet effet, une attention soutenue devrait être accordée à l'éducation et à la formation, tant il est vrai qu'il
existe un lien fondamental entre l'éradication de la pauvreté et l'amélioration des programmes d'éducation de
base et la réforme des systèmes de formation. C'est la voie que le Maroc a décidé d'emprunter par la mise en
oeuvre d'une Charte Nationale d'Education et de Formation, réformant son système éducatif et fixant les
objectifs d'une meilleure insertion sociale et professionnelle.

Convaincu qu'il n'est point de développement durable sans une réelle protection de la diversité culturelle, le
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Royaume du Maroc salue l'engagement de la Francophonie dans la promotion de toutes les cultures et toutes
les langues de son espace. Il rend aussi hommage à ses efforts, aux côtés de l'UNESCO, pour l'adoption d'une
convention internationale sur la diversité culturelle.

Monsieur le Président.

Les défis du développement durable ne peuvent être relevés sans des partenariats, tels ceux défendus par le
NEPAD, et une stratégie globale et intégrée, jetant les bases d'économies ouvertes, génératrices de richesses
et pourvoyeuses d'emplois, notamment pour les jeunes, au sein de sociétés solidaires.
 
Cet effort doit être soutenu par des actions novatrices, volontaristes et généreuses, telle que la reconversion
ou l'annulation de la dette, option à laquelle le Royaume du Maroc a souscrit avec une détermination aussi
forte que son attachement à l'approfondissement du modèle de coopération triangulaire, associant les projets,
l'expertise et les financements des pays du Nord et du Sud.

La préservation de l'environnement est également un facteur déterminant du développement économique.
L'approche de la Francophonie en la matière mérite assurément d'être saluée.
 
Pour sa part, le Royaume du Maroc, lui-même confronté aux changements climatiques, à une sécheresse
récurrente et à la menace de la désertification, a opté pour un plan national et des programmes d'action
consacrés à la protection de l'environnement et à la biodiversité.

L'ambition légitime de faire de l'espace francophone une zone de paix et de progrès, face aux défis du
développement durable, nous incite à faire prévaloir, une solidarité agissante et intégrale, conforme aux
grandes valeurs et aux idéaux qui fondent notre communauté francophone.

Monsieur le Président.

Excellences, Mesdames et Messieurs.

Je ne saurais  conclure sans exprimer notre profonde reconnaissance à Son Excellence Monsieur Abdou
DIOUF, Secrétaire Général de notre Organisation dont l'engagement personnel a largement contribué au
rayonnement de la Francophonie.

Nous saluons également les efforts constants et soutenus de Monsieur Roger DEHAYBE, Administrateur
Général de l'Agence intergouvernementale de la Francophonie, et formons les v ux de plein succès à cet
important Sommet.
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Wassalamou Alaikoum Wa Rahmatou Allahi Wa Barakatouh".
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